
 

 

PRIX DE VENTE HONORAIRES TTC* 

De 0 à 50 000 € 5 250 € 

De 50 001 € à 75 000 € 6 500 € 

De 75 001 € à 100 000 € 7 750 € 

De 100 001 € à 125 000 € 9 000 € 

De 125 001 € à 150 000 € 10 250 € 

De 150 001 € à 175 000 € 11 500 € 

De 175 001 € à 200 000 € 12 750 € 

De 200 001 € à 225 000 € 14 000 € 

De 225 001 € à 250 000 € 15 250 € 

A partir de 250 001 € 5% du prix de vente 
(avec un minimum de 16 000 €) 

Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Normandie, société 
coopérative à capital variable, agréée en tant qu'établissement de crédit - 

Siège social situé 15 esplanade Brillaud de Laujardière - CS 25014 - 14050 
CAEN CEDEX 4 – 

Immatriculée au RCS de CAEN sous le numéro SIREN 478 834 930 - Société 
de courtage d’assurance immatriculée au Registre des Intermédiaires en 

Assurance sous le n°07 022 868 
Titulaire de la carte professionnelle Transaction, Gestion Immobilière et 
syndic numéro CPI14012021000000026 délivrée par la CCI de CAEN, 
bénéficiant de Garantie financière et Assurance Responsabilité Civile 

Professionnelle délivrées par CAMCA 53 rue de la Boétie 75008 PARIS. 
 

EVALUATION D’UN BIEN IMMOBILIER  
EN DEHORS D’UN MANDAT 

 
180 euros TTC* à la charge du client bénéficiaire  

de la prestation 
 

 

HONORAIRES DE TRANSACTION VENTE 
(À la charge du mandant : vendeur dans le cadre d’un mandat de vente / acquéreur dans le cadre d’un mandat de recherche) 

 

AUTRES PRESTATIONS : NOUS CONSULTER 

* TVA au taux en vigueur de 20% incluse 

La remise d’une note est obligatoire 
 

REMUNERATION DU MANDATAIRE ET SQUARE BOX 
 

Dans le cas où une opération d’entremise serait réalisée avec un vendeur ayant signé une Square Box vendeur et un acquéreur ayant signé une Square 

Box acheteur, au sein de la même agence Crédit Agricole Normandie, la rémunération du mandataire sera partagée entre eux et sera réduite de 50% 

pour le vendeur et de 50% pour l’acquéreur par rapport aux montants figurant sur le présent barème. 

 

TARIFS 
Honoraires au 03/10/2023 

 


